
6.3. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE LOT 6 600 265, RUE SANSOUCY 

CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée pour le lot numéro 
6 600 265, situé sur la rue Sansoucy; 

CONSIDÉRANT que le projet soumis dans la zone 145 demande une dérogation mineure pour 
le lot 6 600 265 de par sa profondeur qui sera de ± 24.16 mètres au lieu de la 
norme prescrite de 27.5 mètres; 

CONSIDÉRANT que le projet soumis dans la zone 145 doit rencontrer une densité de 
20 logements à l’hectare; 

CONSIDÉRANT qu’on doit conserver une bande tampon avec l’industrie voisine; 

CONSIDÉRANT que le terrain visé est bordé du cercle de virage de la rue sans issue; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’entériner la recommandation du comité consultatif d’urbanisme et d’accorder la demande de 
dérogation mineure pour la profondeur du lot 6 600 265 à ± 24.16 mètres au lieu de la norme 
prescrite de 27.5 mètres. 
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CONSIDÉRANT que le projet soumis dans la zone 145 demande une dérogation 
mineure pour le lot 6 600 265 de par sa profondeur qui sera de ± 
24.16 mètres au lieu de la norme prescrite de 27.5 mètres;

CONSIDÉRANT   que le projet soumis dans la zone 145 doit rencontrer une densité 
de 20 logements à l’hectare,

CONSIDÉRANT qu’on doit conserver une bande tampon avec l’industrie voisine;

CONSIDÉRANT que le terrain visé est bordé du cercle de virage de la rue sans 
issue.

Sur proposition de Cody Stoutenburg, appuyée par Mario Ravenelle, il est 
unanimement résolu de recommander au conseil municipal d’accorder la demande 
de dérogation mineure pour la profondeur du lot 6 600 265 à ± 24.16 mètres au lieu 
de la norme prescrite de 27.5 mètres.










